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A l'attention : 
- Des Présidents de Clubs, 
- Des Présidents de Comités Départementaux, 
- Des Membres du Comité Directeur. 

Le 27 février 2025 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024 

L'assemblée générale ordinaire du Comité Régional Provence-Alpes-Côte d’Azur de canoë-kayak, se 
déroulera  
 

Le Vendredi 14 Mars 2025 à 18h30 
Dans les locaux du CROS 

Parc Club de l'Arbois, RD 543,  
13 480 Cabriès 

 

Ordre du Jour : 
 Appel des clubs, 

 Accueil du Président du CROS, 

 Approbation du compte rendu de l’assemblée générale 2023, 

 Rapport moral du Président Roland DAVAU, 

 Rapport financier du trésorier Malik LOUNIS, 

 Présentation des bilans du Comité régional et de River Club par le cabinet Fiducial, 

 Rapport du Commissaire aux comptes, 

 Autorisation du Président à signer la lettre de mission du commissaire aux comptes, 

 Présentation du budget prévisionnel 2025, 

 Rapports des Présidents des commissions, 

 Places vacantes au Comité Directeur, appel à candidatures, 

 Nomination de M. Joël GIRAUD comme membre d’honneur du Comité Régional, 

 Intervention du représentant de la FFCK, 

 Désignation des représentants du comité à l’A.G. 2024 de la FFCK, 

 Détermination de la date et du lieu de l’AG 2025 du Comité régional. 
 
Comptant sur votre participation à toutes et à tous, 
Dans l’attente de se rencontrer, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes 
sentiments les plus sportifs. 
 
A noter :  Un buffet froid sera servi à l'issue de la réunion- Inscription via le site web régional 

 
Le Président 

Roland DAVAU 
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